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SERIE 10 – DIRECTIVES Principes directeurs du soutien du Fonds mondial 4. Renforcement de la prestation des services 7 et de la durabilité du programme Le candidat est encouragé à considérer la durabilité programmatique à long terme des efforts existants en réponse aux trois maladies. Pour aider le candidat à renforcer la prestation des services et à aller vers une durabilité accrue des programmes, le Fonds mondial encourage l’inclusion de Récipiendaires principaux à la fois gouvernementaux et non gouvernementaux 8, et les interventions orientées sur le renforcement des systèmes de santé, le renforcement des systèmes communautaires et les systèmes/réseaux de soins de santé primaires. Le candidat est encouragé à analyser les lacunes et les contraintes aux niveaux national, infranational et communautaire, pour les secteurs gouvernementaux et non gouvernementaux. Le secteur non gouvernemental inclut les organisations non gouvernementales (ONG), les organisations confessionnelles, les organisations communautaires, les réseaux de personnes vivant avec ou affectées par les maladies, les organisations représentant des populations clés, le secteur privé et le secteur éducatif/universitaire. Entre autres choses, le candidat devrait évaluer : 







Les facteurs sociaux, économiques, juridiques et politiques pouvant contribuer à des inégalités, des entraves aux services ou une vulnérabilité accrue des femmes et des filles et, dans le contexte du VIH/sida, des autres populations clés, y compris les hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes, les professionnels du sexe et les consommateurs de drogue injectable ; et L’efficacité des interventions actuelles pour réduire les entraves à la prévention, aux soins et aux traitements et pour éliminer les effets négatifs des inégalités de genre, de la stigmatisation, de la marginalisation ou de la discrimination sur les résultats sanitaires.



5. Améliorer les résultats pour les trois maladies par le biais du renforcement des systèmes de santé et des systèmes communautaires Un système de santé se compose de toutes les organisations, les personnes et les actions dont l’intention première est de promouvoir, restaurer ou maintenir la santé. Cela implique un large éventail d’individus, d’institutions et d’actions qui aident à assurer la distribution et l’utilisation efficace de la gamme de produits et d’informations pour la prévention, le traitement, les soins et le soutien aux personnes ayant besoin de ces services. Les systèmes communautaires sont une partie importante des systèmes de santé et le Fonds mondial encourage également l’amélioration des résultats pour les trois maladies par le biais du renforcement des systèmes communautaires (RSC). Le Fonds mondial reconnaît l’importance du soutien au renforcement des systèmes de santé publics, privés et communautaires dont les faiblesses et les manques limitent la réalisation de meilleurs résultats dans la réduction du fardeau que sont le VIH, la tuberculose et le paludisme. Ces contraintes varient de manière considérable selon les pays et nécessitent des réponses propres à chaque pays.
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Le terme ‘ Prestation de services’ inclut tout l’éventail d’activités et de services programmatiques délivrés par les acteurs étatiques et non-étatiques. 8 Le terme ‘Récipiendaire principal' désigne tout maître d'œuvre/responsable des interventions du programme. Le maître d’œuvre principal a la responsabilité d'effectuer des rapports sur les performances programmatiques et financières au du Fonds mondial au cours de la durée du programme. Dans le pays, son rôle est de superviser et d'assurer une prestation de services conformes au calendrier et orientés sur les résultats par les autres partenaires chargés de la mise en œuvre dans le cadre de la subvention du Fonds mondial.
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SERIE 10 – DIRECTIVES Principes directeurs du soutien du Fonds mondial Le candidat est encouragé, le cas échéant, à inclure des demandes pour des activités propres aux maladies qui répondent à ces contraintes dans la proposition maladie la plus pertinente, dans la description des interventions de la Série 10 de la rubrique 4.4.1. Le candidat devra s’assurer que des liens existent entre les trois maladies et les résultats pour les trois maladies. Lorsque des contraintes identifiées touchent les trois maladies, un candidat peut demander le financement pour des interventions transversales de renforcement des systèmes de santé (RSS). Une demande de financement pour des interventions transversales de RSS peut être incluse avec une seule des propositions maladie en soumettant les rubriques 4B et 5B. Il ne s’agit pas d’une proposition distincte. Veuillez noter que ces activités peuvent également être incluses dans plusieurs propositions maladie et indiquées comme telles dans la rubrique 4.4.1 portant sur les interventions de la Série 10. Dans la rubrique 4B, vous trouverez de plus amples informations sur la manière d’inclure des interventions transversales de renforcement des systèmes de santé dans une proposition. Le renforcement des systèmes communautaires (RSC) est une approche qui promeut le développement de communautés et d’organismes, de groupes et de structures communautaires qui soient informés, compétents et coordonnés. Le RSC implique un large éventail d’acteurs communautaires et leur permet de contribuer en tant que partenaires à égalité avec d’autres acteurs - à la durabilité à long terme de la santé et d’autres interventions au niveau communautaire, y compris par la création d’un environnement favorable et réactif dans lequel ces contributions peuvent être efficaces. L’objectif du RSC est d’atteindre de meilleurs résultats de santé en développant le rôle des populations et communautés clés et d’organisations communautaires dans la conception, la prestation, le suivi et l’évaluation de services et activités liés à la prévention, au traitement, aux soins et au soutien des personnes touchées par le VIH, la tuberculose et le paludisme ainsi que d’autres grands défis de santé. Vous trouverez de plus amples informations à l’annexe 3 de ces Directives, « Que finance le fonds mondial ? »
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SERIE 10 – DIRECTIVES Page de couverture Toutes les rubriques numérotées correspondent à une rubrique du Formulaire de proposition Page de couverture Nom du candidat :



Nom du candidat CCM, sous-CCM, ou non-CCM



Pays :



Sélectionner d’après les listes en Annexe 1 de ces Directives



Niveau de revenu :



Sélectionnez d’après les listes en Annexe 1 de ces Directives



Type de candidat :



Sélectionner CCM, sous-CCM, ou non-CCM



Candidat participant également à une proposition multipays :



Indiquer si le CCM, sous-CCM, ou non-CCM figure également dans une proposition multi-pays de la Série 10. Indiquer toutes les maladies concernées.



Devise :



Identifier la monnaie utilisée dans la candidature en dollars américains ou en euros. Utilisez la même monnaie pour chaque proposition dans le cadre de cette candidature.



Maladie :



Une candidature peut comprendre des propositions pour une ou plusieurs des trois maladies, sauf si le candidat peut seulement soumettre une candidature pour certaines maladies sur la base de la recevabilité en fonction des revenus (se référer à l’Annexe 1 de ces Directives) : 



 



VIH : choisir soit une proposition ordinaire soit une proposition soumise dans le cadre de la Réserve de la Série 10 pour les populations les plus exposées au risque de VIH (chaque type de proposition pouvant comprendre les activités conjointes TB/VIH) ; Tuberculose (y compris les activités conjointes TB/VIH) ; Paludisme



Titre :



Chaque proposition de maladie doit comprendre un titre. Si la proposition est approuvée, le titre sera utilisé pendant toute la durée de la subvention.



La proposition inclut-elle le renforcement transversal des systèmes de santé ?



Si le candidat a soumis une demande pour le renforcement transversal des systèmes de santé, les rubriques 4B et 5B doivent être incluses dans une seule proposition maladie. Une proposition VIH soumise pour financement dans le cadre de la Réserve de la Série 10 pour les populations les plus exposées au
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SERIE 10 – DIRECTIVES Page de couverture risque de VIH ne peut pas inclure une demande pour le renforcement transversal des systèmes de santé S’agit-il d’une proposition maladie consolidée ?



La Série 10 présente une nouvelle option qui permet au candidat de soumettre une demande consolidée pour le financement d’une maladie au moyen d'une proposition maladie consolidée. La proposition maladie consolidée permet au candidat de passer à un flux de financement unique par Récipiendaire principal par maladie, ce qui sera obligatoire à partir de la Série 11. Pour toute proposition VIH soumise pour financement dans le cadre de la Réserve de la Série 10 pour les populations les plus exposées au risque, il est recommandé de passer à un flux de financement unique au moment de la négociation de la subvention plutôt que de soumettre une proposition maladie consolidée au moment de la soumission des propositions.
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ROUND 10 – DIRECTIVES Rubrique 4 : Description du programme 4.3



Principales contraintes et lacunes dans les systèmes de prise en charge des maladies, systèmes de santé et systèmes communautaires



Les propositions soumises au Fonds mondial doivent se fonder sur un examen complet des faiblesses, des lacunes et des inégalités :  



des programmes spécifiques à une maladie ; et du système de santé ; et de la façon dont les contraintes du système national, infranational et communautaire peuvent freiner la demande et l'accès à des services complets de prévention, de traitement, de soins et de soutien contre le VIH, la tuberculose et/ou le paludisme.



Pour les questions de cette rubrique, veuillez prendre en considération ce qui suit : 



Les populations clés 15 pouvant avoir des difficultés disproportionnées d'accès à des services de prévention, de traitement, de soins et de soutien, notamment les femmes, les filles, les hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes, les personnes transgenres et les consommateurs de drogues injectables ;







Les normes et pratiques relatives au genre, les obstacles juridiques, ainsi que la stigmatisation et la discrimination, pouvant causer une inégalité d'accès aux services pour les populations clés ;







Les faiblesses et lacunes au niveau du gouvernement, du secteur non-gouvernemental et au sein de la communauté, et la façon dont ces secteurs peuvent soutenir et étendre les services à ces populations.



4.3.1 Programme de lutte contre la maladie, 4.3.2 Systèmes de santé, et 4.3.3 Systèmes communautaires Dans ces rubriques, les candidats doivent décrire les faiblesses et les lacunes du programme de lutte contre la maladie, des systèmes de santé et des systèmes communautaires. Comment remplir ces rubriques : Dans les rubriques 4.3.1, 4.3.2, et 4.3.3, il est recommandé aux candidats de donner des précisions sur les points suivants : 
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Les problèmes communs à la programmation et à la prestation de services relatifs au VIH, à la tuberculose et au paludisme ; les problèmes concernant les systèmes de santé et les systèmes communautaires qui affectent les résultats pour le VIH (p.ex. les services PTME), mais qui ne concernent peut-être pas la programmation et la prestation de services relatifs à la tuberculose et au paludisme ; Une description des accords structurels conclus entre le gouvernement et la société civile pour garantir un accès équitable aux services de santé ; La capacité du programme national de lutte contre la maladie à atteindre équitablement les femmes et les hommes (et les garçons et les filles) conformément à leurs différents besoins, ainsi que d'autres populations clés ; Les priorités du pays dans le cadre du renforcement des systèmes de santé et communautaires en vue d'assurer un accès équitable aux services pour les hommes et les femmes, notamment la prestation de services de PTME et autres services de santé sexuelle et reproductive ainsi que de traitement et de soins pour les enfants ; Si certains groupes, comme les femmes et les filles, les populations clés, les adolescents, peuvent rencontrer des obstacles à l’accès aux soins, ou autres obstacles



Veuillez vous référer à la définition figurant à la rubrique 2 des Directives pour la Série 10
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ROUND 10 – DIRECTIVES Rubrique 4 : Description du programme



  







liés à des facteurs géographiques, milieu urbain/milieu rural, ou autres facteurs résultant de la localisation ; La capacité du système de santé et du système communautaire actuels à maintenir et amplifier des interventions pour lutter de façon adéquate contre la menace de la ou des maladies ; Les façons dont le système de santé national facilite ou entrave la prestation de services efficaces et de qualité par chaque secteur ; Si la création d'une demande accrue d'interventions de prévention et/ou de contrôle sur la base du soutien des programmes existants (par exemple via la fourniture en cours ou prévue de ressources supplémentaires importantes provenant d'autres sources) a mis en lumière des zones où il s'avère plus nécessaire de renforcer les systèmes de santé et les systèmes communautaires ; S'il existe une analyse ou un schéma des points forts, des faiblesses, des opportunités et des menaces actuels dans, par exemple, le Plan national de développement sanitaire, les candidats doivent l'inclure dans leur proposition, soit dans cette rubrique, soit sous forme d'une annexe à la proposition clairement libellée et numérotée.



4.3.4 Efforts visant à résoudre les faiblesses et les lacunes existantes Dans cette rubrique, les candidats doivent décrire les efforts en cours pour répondre aux faiblesses et aux lacunes des systèmes de santé, en se concentrant sur les efforts provenant de sources nationales et internationales, et notamment gouvernementales et non gouvernementales. La description ne doit comporter aucun renseignement sur la façon dont la proposition de la Série 10 contribue à ces efforts, qui devra être décrite dans la rubrique 4.6.
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ROUND 10 – DIRECTIVES Rubrique 4 : Description du programme 4B. INTERVENTIONS TRANSVERSALES DE RENFORCEMENT DES SYSTÈMES DE SANTÉ (RSS) – DESCRIPTION DU PROGRAMME Cette rubrique est facultative. Veuillez noter que si le candidat soumet une proposition VIH pour financement dans le cadre de la Réserve de la Série 10 pour les populations les plus exposées au risque de VIH, ce candidat ne peut pas soumettre une rubrique distincte portant sur les interventions transversales de HSS. 22 Veuillez consulter la note d’information sur la Réserve de la Série 10 pour les populations les plus exposées au risque de VIH. Voici les étapes suggérées pour remplir cette rubrique. Étape 1



Lisez d’abord la rubrique 4B. Elle contient d’importantes informations sur l’inclusion éventuelle de la rubrique 4B dans une proposition de la Série 10.



Étape 2



Procédez à un examen transversal conjoint des maladies. Il doit impliquer des experts en VIH, tuberculose, paludisme et systèmes de santé tout au long du processus et s’intéresser aux forces, faiblesses et lacunes des systèmes de santé. Prévoir l’implication d’entités gouvernementales et non gouvernementales dans la planification, la budgétisation et le financement de l’ensemble du système de santé.



Étape 3



Identifiez les faiblesses et lacunes des systèmes de santé. Ces lacunes peuvent affecter les résultats de la lutte contre le VIH, la tuberculose et/ou le paludisme et affecter les résultats liés aux autres maladies, voire l’efficacité de l’ensemble du système de santé et du système communautaire.  L’Annexe 3 des présentes Directives comporte des informations sur le type d’interventions susceptibles de s’avérer nécessaires pour résoudre les faiblesses. Ces exemples peuvent être pertinents pour le programme de lutte contre la maladie, mais aussi pour le système de santé, et par conséquent pertinents pour les étapes 4 et 5 cidessous.



Étape 4



Déterminez si la réponse planifiée aux faiblesses et lacunes du système de santé serait : (a) plus appropriée au sein de chaque programme de lutte contre les maladies. Dans ce cas, les interventions doivent être incluses dans la rubrique 4.4.1 pour la ou les maladie(s) ; (b) plus appropriée sous la forme d’une demande combinée supplémentaire d’interventions transversales de RSS incluse dans une seule proposition maladie. Dans ce cas, inclure la rubrique 4B dans une proposition maladie.  Cette sélection se fait au niveau du candidat et non par maladie étant donné que la rubrique 4B ne peut être incluse que dans une seule proposition maladie dans la candidature pour la Série 10.



Étape 5



Si vous êtes concerné par l’Étape 4(b) ci-dessus, rendez vous sur le site Internet du Fonds mondial pour télécharger : 



les rubriques 4B ; et copier tous ces éléments dans la proposition maladie sélectionnée, après la rubrique 4.8.7 (VIH ou tuberculose) ou la rubrique 4.8.6 (paludisme), comme indiqué ;



et 22



GF/B21/DP18
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ROUND 10 – DIRECTIVES Rubrique 4 : Description du programme 



les rubriques 5B ; et copier tous ces éléments dans la même proposition maladie après la rubrique 5.5.



Ensuite, remplissez ces rubriques comme partie intégrante de cette proposition maladie. Étape 6



Étape 7



Préparez un Budget détaillé, un Plan d’action et un Cadre de performance. Ces documents doivent étayer la description programmatique des interventions transversales de RSS, comme expliqué plus haut. Ces documents peuvent figurer dans le même dossier que les interventions du programme maladie ou être différenciés et doivent être, par conséquent, clairement libellés. Revoir la candidature. Il s’agit de vérifier le bien-fondé de la candidature dans son ensemble.



Cette rubrique des Directives aborde des points importants dans l’ordre suivant : A. B. C. D.



Objectifs du renforcement des systèmes de santé



E. F.



Renforcement des systèmes communautaires profitables aux trois maladies



G.



Examen par le TRP des demandes de financement d’interventions transversales de RSS de la rubrique 4B



A.



Objectifs du renforcement des systèmes de santé



Restrictions à l’inclusion de la rubrique 4B pour la Série 10 Indicateurs et outils potentiels à la disposition du candidat Quelles interventions de renforcement des systèmes de santé le Fonds mondial soutiendra-t-il ? Comment remplir la rubrique 4B (instructions détaillées sur les tableaux à compléter)



Les principaux objectifs du Fonds mondial en matière de financement du renforcement des systèmes de santé sont (i) l’amélioration de la performance des subventions et (ii) l’accroissement de l’impact global des réponses aux trois maladies. Le Fonds mondial reconnaît que soutenir le développement de systèmes de santé équitables, efficaces, durables, transparents et fiables permet de progresser vers ces objectifs. Le Fonds mondial reconnaît également que les organisations non gouvernementales, le secteur privé et les communautés affectées par une ou plusieurs maladies sont une composante essentielle des systèmes de santé, tout comme le secteur gouvernemental. De même, les systèmes communautaires impliquent des acteurs gouvernementaux, non gouvernementaux et privés au niveau communautaire. Le système de santé et le système communautaire sont connectés et complémentaires. Le candidat doit donc prendre en compte le vaste éventail des besoins du secteur non gouvernemental dans toute évaluation des faiblesses et lacunes des stratégies visant à garantir l’accroissement de la demande en services et/ou en soins nécessaires ainsi que l’accès à ces derniers. Comme évoqué dans la rubrique 4.3, cette évaluation doit tenir compte de toutes les faiblesses du système de santé affectant l’accès aux services des populations clés (y compris la différence de besoins entre hommes et femmes et filles et garçons), des minorités sexuelles et des personnes actuellement invisibles par les prestataires de services en raison d’une stigmatisation, de discrimination et d’autres barrières à l’égalité d’accès.
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ROUND 10 – DIRECTIVES Rubrique 4 : Description du programme B.



Restrictions à l’inclusion de la rubrique 4B pour la Série 10



(a)



Une proposition maladie ne peut inclure la rubrique 4B sans prévoir d’autres activités programmatiques liées aux maladies dans la rubrique 4.4.1 car les interventions transversales de RSS ne peuvent pas constituer une proposition distincte soumise pour financement au Fonds mondial, même si le TRP peut formuler une recommandation ne concernant que les interventions transversales de RSS.



(b)



Toutes les activités du programme de lutte contre la/les maladies susceptibles de bénéficier également au système de santé doivent être incluses dans la rubrique 4.4.1 et non dans la rubrique 4B. Elles ne doivent être incluses dans la rubrique 4B sous aucun prétexte. Par exemple, si la demande concerne des équipements de laboratoire, utilisés dans un laboratoire central spécialisé dans le diagnostic du VIH, elle ne peut être incluse que dans rubrique 4.4.1, pas dans la rubrique 4B.



(c)



Le candidat ne peut dupliquer une demande de financement du RSS dans la rubrique 4.4.1 et la rubrique 4B pour la même maladie.



C.



Indicateurs et outils potentiels à la disposition du candidat



En collaboration avec l’OMS, le Fonds mondial a mis à jour le “Guide de S&E” pour fournir davantage de conseils sur la bonne sélection des indicateurs (y compris concernant les résultats et les effets prévus et les liens en matière d’impact sur les trois maladies). Le candidat est aussi encouragé à examiner les « éléments essentiels de l’OMS pour les systèmes de santé » et le Cadre de renforcement des systèmes communautaires du Fonds mondial ainsi qu’à travailler avec les autres partenaires dans le pays pour étudier les besoins spécifiques du pays en question. D.



Quelles interventions de renforcement des systèmes de santé le Fonds mondial soutiendra-t-il ?



L’expérience confirme qu’il est inapproprié de définir des domaines spécifiques admissibles pour le financement du renforcement de systèmes de santé. En effet, les priorités diffèrent d’un pays à l’autre et sont plus facilement déterminées à partir de l’analyse des faiblesses du système de santé et de la connaissance des stratégies existantes et des ressources disponibles pour renforcer le système de santé national. L’Annexe 3 des présentes Directives fournit des informations sur le type de soutien qui peut être demandé au Fonds mondial pour les interventions transversales de RSS. Ces informations s’appuient sur l’expérience des éléments essentiels de l’OMS visant à renforcer les systèmes de santé 23. Il convient de noter que les informations contenues dans l’Annexe 3 sont illustratives et non exhaustives. Il est également conseillé que : 



les réponses aux faiblesses et lacunes des systèmes de santé ne soient pas élaborées de façon isolée par rapport aux stratégies nationales existantes mais que les interventions



23



Basées sur le document intitulé “Everybody's Business: Strengthening health systems to improve health outcomes, WHO's Framework for Action”, 2007 (Cadre d’action pour le renforcement des systèmes de santé), disponible, en anglais, à l’adresse : http://www.who.int/healthsystems/strategy/everybodys_business.pdf
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ROUND 10 – DIRECTIVES Rubrique 4 : Description du programme transversales de RSS planifiées, les plans nationaux de développement sanitaire et l’amélioration des résultats en matières de VIH, de tuberculose et/ou de paludisme soit clairement et logiquement alignés. 



E.



les demandes de soutien des interventions transversales de RSS (et toute activité programmatique liée à une maladie de la rubrique 4.4.1 susceptible de profiter au système de santé) s’appuient sur les évaluations nationales existantes des forces et faiblesses du système de santé (si de telles évaluations existent). Renforcement des systèmes communautaires profitable aux trois maladies



Le Fonds mondial continue à soutenir les initiatives de renforcement des systèmes communautaires dans le cadre général de l’amélioration des résultats pour les trois maladies. De même que pour d’autres interventions, les activités centrées sur le renforcement la capacité sous-jacente en matière de prestation de services (et de portée) au niveau communautaire peuvent aussi être incluses dans la rubrique 4B si les interventions planifiées sont profitables à plus d’une maladie. Le résultat du soutien demandé doit contribuer à l’amélioration des résultats pour les trois maladies. À partir de la Série 10, le Fonds mondial encourage le candidat à inclure régulièrement des mesures de renforcement des systèmes communautaires dans les propositions au Fonds mondial. Des informations sur les interventions possibles, et en quoi celles-ci peuvent mener à une amélioration des résultats pour les trois maladies, sont disponibles dans la mise à jour du Guide de S&E. Le nouveau cadre de renforcement des systèmes communautaires justifie l’inclusion d’activités associées et assorties d’une suggestion de DPS, d’activités potentielles pour chaque DPS et d’indicateurs recommandés pour mesurer les progrès du renforcement des systèmes communautaires. Le Cadre fournit également des conseils sur l’élaboration ou le renforcement d’un système d’interventions de RSC ainsi que sur la mise en place d’un système de S&E fonctionnel pour le RSC. F.



Répondre aux questions de la rubrique 4B



(a) 4B.1 - Description des interventions transversales de RSS : Dans cette rubrique, le candidat est invité à remplir le tableau 4B.1 pour cinq interventions transversales de RSS maximum. Chaque intervention de RSS doit garantir l’obtention de résultats pour le VIH, la tuberculose et/ou le paludisme. Pour chaque intervention de RSS, le candidat doit fournir :   







un titre, la ou les maladie(s) bénéficiaire(s) des interventions et l’élément essentiel de l’OMS évoqué dans la Partie D de la présente rubrique des Directives ; en (a), un résumé d’une page maximum sur l’action prévue expliquant en quoi cette action est essentielle pour les résultats attendus en matière de performance spécifique à une maladie ; en (b), une très courte phrase résumant les résultats généraux qui seront obtenus grâce à l’intervention transversale de RSS (par ex., amélioration du stockage frigorifique des produits pharmaceutiques ou renforcement de la collecte de données et des déclarations au niveau national) ; et en (c), des informations sur le soutien disponible et sur le calendrier de ce soutien pour la même intervention transversale de RSS, de la part d’autres sources nationales et internationales.



(b) 4B.2 – Implication des acteurs principaux du RSS dans l’élaboration de la proposition : Si un financement d’interventions transversales de RSS est demandé pour des activités
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ROUND 10 – DIRECTIVES Rubrique 4 : Description du programme décrites dans la rubrique 4B, le Fonds mondial s’attend à ce que les acteurs principaux des systèmes de santé aient été impliqués dans le processus d’élaboration de la proposition. Comment remplir cette rubrique : 



Fournir des informations sur le niveau d’implication des acteurs des systèmes de santé gouvernementaux et non gouvernementaux dans l’élaboration de la rubrique 4B. Aux fins de cette description, les acteurs du secteur privé peuvent être considérés comme des acteurs “non gouvernementaux”. Faire référence à la participation de représentants des populations clés et des minorités sexuelles et expliquer dans quelle mesure elles ont contribué à l’identification des domaines de prestation de services des systèmes de santé appropriés pour les populations clés ;







Confirmer que les documents sur le Budget détaillé, le Plan d’action et le Cadre de performance ont été joints à la proposition.  Les candidats peuvent inclure les interventions transversales de RSS dans les mêmes dossiers que les interventions programmatiques liées aux maladies ou dans des dossiers distincts. Cela étant, le RSS n’est pas une proposition distincte et les documents doivent tout de même être intégrés à la proposition maladie comprenant une rubrique 4B.



(c) Stratégie d’atténuation des conséquences involontaires Dans cette rubrique, le candidat doit décrire toute conséquence involontaire susceptible de découler des interventions transversales de RSS décrites dans la rubrique 4B.1. Le candidat doit également fournir une description de la stratégie proposée pour atténuer toute conséquence involontaire. G.



Examen par le TRP des demandes de financement d’interventions transversales de RSS de la rubrique 4B



Lorsqu’un candidat a inclus des interventions transversales de RSS dans une proposition maladie comme partie intégrante de cette proposition maladie, le TRP est autorisé à recommander, sous réserve de leur mérite technique et en s’appuyant sur les critères établis dans l’annexe 2 des présente Directives : (a)



à la fois les interventions spécifiques (rubrique 4.4.1) à cette maladie et les interventions transversales de RSS nécessaires (rubrique 4B de cette même maladie) ; ou



(b)



uniquement les interventions spécifiques à cette maladie ; ou



(c)



uniquement les interventions transversales de RSS.



Ce changement a été introduit lors de la 16e réunion du Conseil. Cette décision a pour objectif d’accorder une certaine flexibilité au candidat quant au moyen de demander des financements visant à corriger les faiblesses des systèmes de santé affectant les résultats pour la VIH, la tuberculose et le paludisme de façon transversale.
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SERIE 10 – DIRECTIVES Rubrique 5: Demande de financement Par exemple, les coûts associés à l'activité "soins à domicile" peuvent être ventilés dans les catégories suivantes : Description



Catégorie de coûts du tableau 5.4



Agents communautaires



Ressources humaines



Visite des communautés



Planification et administration



Trousses de test



Produits sanitaires équipement sanitaire



Fournitures de médicaments pour traitements



Produits pharmaceutiques (médicaments)



Véhicule pour agent



Infrastructures équipements



et



et



autres



5.4.1 Contexte global du budget Bien que le budget par objectif et DPS soit défini par la description programmatique détaillée dans la rubrique 4.4.1, le budget résumé par catégories de coûts peut afficher des tendances ou variations inhabituelles qu'il est difficile d'expliquer sans éléments supplémentaires. Le candidat doit expliquer les principales tendances, variations et tout élément paraissant inhabituel.



5.4.2 Ressources humaines Le Fonds mondial n'a pas l'intention de limiter le financement de ressources humaines mais cherche à s'assurer que toute proposition de financement de salaires, des indemnisations, des rémunérations de volontaires ou des systèmes de déduction complémentaire sera compatible avec les rémunérations du moment dans le secteur médical, aussi bien dans le domaine public que non-public, ce qui inclut la société civile. Toute altération ou détournement de personnel en raison de rémunérations non compatibles est à éviter. Dans sa proposition, le candidat doit expliquer comment les problèmes de rémunération dans le secteur médical ont été analysés et quelles mesures ont été prises pour s'assurer que les salaires financés par le Fonds mondial correspondent aux pratiques en vigueur. De plus, si le financement du secteur public représente une part importante du budget, expliquez comment le financement proposé des salaires apparaîtra dans le cadre des dépenses à moyen terme. Il est conseillé aux candidats d'harmoniser les propositions de financement de ressources humaines avec les politiques de rémunération et les programmes d'incitation en vigueur, en accord au sein du gouvernement, entre le gouvernement et les donateurs et entre le gouvernement et les bureaux statistiques centraux (CSO). Si le candidat choisit de ne pas adhérer aux politiques de rémunération en vigueur, il doit justifier ce choix. S'il n'existe aucun cadre de définition des salaires dans le pays en question, le candidat doit tout de même expliquer le rapport entre la rémunération proposée et les niveaux de salaires du pays. En revanche, l'absence de cadre de définition des salaires ne limitera pas les financements de ressources humaines.



5.4.3 Autres postes représentant des dépenses majeurs Les candidats doivent expliquer comment les éléments majeurs appartenant aux autres « catégories de coûts » ont été compilés.
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SERIE 10 – DIRECTIVES Rubrique 5: Demande de financement



5B. INTERVENTIONS TRANSVERSALES DE RENFORCEMENT DES SYSTÈMES DE SANTE (RSS) – DEMANDE DE FINANCEMENT La rubrique 5B demande les mêmes informations à propos des interventions transversales de RSS que la rubrique 5 à propos des interventions programmatiques de maladie. Dans le tableau ci-dessous, le candidat doit suivre les mêmes directives que pour la rubrique 5 ci-dessus, le cas échéant : Élément de la rubrique 5B rubrique 5B.1 - Budget détaillé



Se référer aux instructions de la rubrique correspondante de ces Directives rubrique 5.2



rubrique 5B.2 Résumé du budget détaillé par objectif et par domaine de prestation de services



Pas d'instructions correspondantes, se référer aux informations de la rubrique 5B.2 ci-dessous



rubrique 5B.3 Résumé du budget détaillé par catégorie de coût



rubrique 5.4



rubrique 5B.4.1 – rubrique 5B.4.3



rubrique 5.4.1 – rubrique 5.4.3



5B.2 Résumé du budget détaillé des interventions transversales de RSS par objectif et par domaine de prestation de services Les domaines de prestation de services à utiliser pour remplir ce tableau doivent être tirés des six catégories décrites en détail dans l'annexe 3 de ce guide. Les voici en résumé (à adapter selon le sujet de la proposition) : Information Prestation de Services Produits et technologies médicales Financement Personnel de santé (dont les coûts des ressources humaines) Leadership et gouvernance Après avoir identifié les différents objectifs pertinents des interventions transversales de RSS, le candidat doit donc sélectionner les "domaines de prestation de services" dans la liste ci-dessus (en choisissant les plus pertinentes par rapport à l'activité programmatique à entreprendre).      
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Annexe 2 – Critères d'examen des propositions par le TRP Le TRP recherche les propositions présentant les caractéristiques suivantes : Bien-fondé de l’approche :  Interventions conformes aux pratiques internationales recommandées (définies dans la stratégie Halte à la tuberculose, le plan stratégique Faire reculer le paludisme, la stratégie mondiale du secteur santé de lutte contre le VIH/SIDA de l'OMS et les autres stratégies et directives de l'OMS et d'ONUSIDA) en vue d'accroître la couverture des services dans la région où les interventions sont proposées, et de démontrer les impacts potentiels ;  Analyse situationnelle de l'évaluation des risques et de la vulnérabilité vis-à-vis des trois maladies et de leur impact pour les femmes et les filles, mais aussi les hommes et les garçons, et adoption de réponses programmatiques appropriées qui donnent les moyens d’agir aux femmes, aux filles et aux jeunes, promotion de l'égalité des sexes, prise en compte des facteurs structurels et culturels accroissant le risque et la vulnérabilité et contribution à la modification des normes néfastes en matière de genre ;  Priorité accordée à, et programmes ciblant de façon appropriée, les principales populations affectées, y compris, mais sans s'y limiter, les consommateurs de drogues injectables, les hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes, les communautés transgenres, les professionnels du sexe, les migrants et les prisonniers ;  Priorité accordée au renforcement de la participation des communautés et personnes infectées et affectées par les trois maladies dans l'élaboration et la mise en œuvre des propositions ;  Interventions fondées sur des preuves ;  Interventions permettant une optimisation de l’utilisation des ressources (qui peut être définie comme l’utilisation de l’intervention la plus coût-efficace, si elle est appropriée, pour atteindre les résultats voulus) ;  Mobilisation d'un large éventail de partenaires dans la mise en œuvre, notamment en renforçant les partenariats entre gouvernement, société civile, communautés touchées et secteur privé ;  Prise en compte des problèmes de droits de l'homme et d'égalité des sexes et recours à des approches basées sur les droits de l'homme pour lutter contre les trois maladies, notamment en contribuant à l'élimination de la stigmatisation et de la discrimination à l'encontre des personnes atteintes et affectées par la tuberculose et le VIH/SIDA, en particulier les populations marginalisées ou criminalisées comme les consommateurs de drogues injectables, les hommes ayant des rapports sexuels avec les hommes, les communautés transgenres, les travailleurs du sexe et les autres populations affectées ; et  Cohérence avec les obligations internationales, telles que celles du traité de l'Organisation mondiale du commerce concernant les aspects commerciaux des droits de propriété intellectuelle (accord ADPIC), notamment la déclaration ministérielle de Doha sur l'accord ADPIC et la santé publique, et encouragement des efforts en vue de produire des médicaments et des produits de qualité au plus bas prix possible pour les personnes qui en ont besoin, tout en assurant la protection de la propriété intellectuelle. Faisabilité :  Preuves solides de la faisabilité technique et programmatique des modalités de mise en œuvre appropriées pour le contexte spécifique au pays, y compris, le cas échéant, le soutien à des interventions décentralisées et/ou à des approches participatives (notamment celles qui impliquent les secteurs public, privé et non gouvernemental, ainsi que les communautés touchées par les maladies) pour la prévention et le contrôle de la maladie ;  Propositions basées sur, complétant et coordonnées avec des programmes existants (y compris ceux qui bénéficient de subventions du Fonds mondial) soutenant les politiques, les plans, les priorités et les partenariats nationaux, dont les plans
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Annexe 2 – Critères d'examen des propositions par le TRP























 



nationaux de développement du secteur santé, les stratégies de réduction de la pauvreté et les approches sectorielles (le cas échéant) ; Preuve de la mise en œuvre concluante de programmes financés précédemment par des bailleurs de fonds internationaux (y compris le Fonds mondial) et, le cas échéant, des décaissements et de l'utilisation efficaces des fonds (à cette fin, le TRP utilise les fiches de résultats et les rapports d'utilisation des subventions, ainsi que d'autres documents ayant trait à une ou des subventions précédentes relatives à des programmes financés par le Fonds mondial) ; Application d'approches novatrices pour amplifier les programmes de prévention, de traitement et de soins et soutien, notamment en direction des principales populations affectées, par exemple par la mobilisation de soignants du secteur privé et/ou des communautés affectées pour la prestation de services et le renforcement communautaire ; Identification, par rapport aux précédentes propositions pour la même composante soumises au Fonds mondial par la filière des Séries mais rejetées, de la manière dont la proposition comble les lacunes ou clarifie les points obscurs évoqués par le TRP ; Accent mis sur les résultats en rapportant les ressources (contributions) aux réalisations (personnes touchées par les services clés) et aux résultats (évolution de la maladie sur le plus long terme), à l'aune d'indicateurs qualitatifs et quantitatifs ; Preuve que les interventions proposées sont pertinentes par rapport à l'évolution de l'épidémie et à la situation épidémiologique spécifique du pays et ciblent de façon appropriée les communautés les plus affectées (en tenant compte de problèmes tels que la pharmacorésistance et la différentiation des genres en matière de vulnérabilité et d'impact) ; Développement et renforcement des systèmes et processus de mesure de l'impact dans le pays, visant à assurer l'efficacité des communications et des évaluations relatives aux performances ; et Identification et résolution d'éventuelles carences en capacités techniques et de gestion liées à la mise en œuvre des activités proposées, grâce à l'assistance technique et au renforcement des capacités.



Potentiel de pérennité et d'impact :  Nécessité de renforcer et de refléter une mobilisation et un engagement politiques durables de haut niveau, ainsi qu'une politique et un cadre juridique favorables, notamment par l'intermédiaire d'une Instance de coordination nationale, sousnationale ou régionale représentative de tous les secteurs et forte d'un système de gouvernance transparent ;  Preuve que le financement du Fonds mondial viendra en supplément des efforts actuels de lutte contre le VIH/SIDA, la tuberculose et le paludisme, sans les remplacer ;  Preuve du potentiel de durabilité de l'approche définie, notamment par la capacité à absorber l'augmentation des ressources et les dépenses récurrentes ;  Coordination avec les initiatives et les partenariats multilatéraux et bilatéraux (tels que l'initiative d'accès universel de l'OMS/ONUSIDA, le partenariat Halte à la tuberculose, le partenariat Faire reculer le paludisme, les "Trois principes" 30 et la campagne de l'UNICEF "Unissons-nous pour les enfants. Unissons-nous contre le SIDA" en vue d'obtenir les résultats recherchés par les plans nationaux de développement du secteur santé (s'ils existent) ;  Preuve que la proposition contribuera au recul général de la maladie et à la réduction de sa prévalence, de son incidence, de la morbidité et/ou de la mortalité ; 30



Un cadre de lutte contre le VIH/SIDA qui jette les bases de la coordination du travail entre tous les partenaires, une autorité nationale de coordination pour le SIDA avec un mandat plurisectoriel très large, et un système de suivi et d'évaluation au niveau national. Voir www.unaids.org pour plus d'informations. Les propositions pour la lutte contre le VIH/SIDA doivent indiquer comment ces principes sont mis en pratique.
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Annexe 2 – Critères d'examen des propositions par le TRP  







Preuve de la contribution de la proposition au renforcement du système national de santé et ses différentes composantes (par ex., les ressources humaines, la prestation de services, l'infrastructure, la gestion des achats et des stocks) ; Preuve que la proposition contribuera au renforcement durable de la société civile et des systèmes communautaires à travers ses différentes composantes (par ex., capacité de gestion, prestation de services et infrastructure) en insistant sur les principales populations affectées ; Preuve de la mise en œuvre d'un processus continu et d'un système de suivi et d'évaluation de l'impact pour améliorer les actions en cours et déterminer l'impact global des programmes.
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Annexe 3 – Que finance le Fonds Mondial ? Vous trouverez ci-après des informations sur les possibles interventions des programmes de lutte contre les maladies (section 4.4.1) et sur les interventions visant à renforcer les systèmes de santé (dans le cadre d'un programme de lutte contre une maladie en section 4.4.1 ou, alternativement, en section 4B sous forme d'interventions transversales de RSS). Il est important de noter que la documentation ci-après ne constitue pas une liste exhaustive des activités/interventions qui peuvent être financées 31.Elle représente uniquement un guide des programmations possibles visant à soutenir les connaissances nationales à propos de(s) la maladie(s). Dans les propositions de Série 10, les interventions doivent être basées sur des preuves et prendre en compte la situation épidémiologique décrite à la section 4.2 pour chaque maladie demandée. Les activités centrées sur une maladie peuvent comprendre, de façon non limitative, les exemples suivants : Prestation de services      







Actions auprès des communautés, dont des mesures de prévention ciblées axées sur les populations affectées ; Interventions relatives à la sécurité transfusionnelle et à la sécurité des injections afin de prévenir les transmissions dans un contexte médical ; Circoncision masculine avec accès garanti à des services de conseil et de tests et une prévention globale dans le cadre d'une approche complète de la prévention contre le VIH, dont l’usage permanent du préservatif ; Recherches opérationnelles visant à optimiser les performances programmatiques, avec la détermination de méthodes efficaces pour augmenter la demande et améliorer l'accès à des services de qualité ; Programmes de soins à domicile et de soins palliatifs ; Interventions relatives aux interactions entre les trois maladies, dont accès aux services de prévention par le biais des services de santé intégrés, en particulier pour les femmes, les adolescents et les jeunes par des services de santé sexuelle et reproductive ; Plans de cofinancement visant à étendre les programmes du secteur privé vers les communautés environnantes ;



Systèmes de santé 















Approvisionnement et/ou amplification de l’approvisionnement en produits de santé et équipements médicaux essentiels afin de prévenir, diagnostique et traiter les trois maladies, avec notamment l’introduction de traitements jusque-là indisponibles. Programmes communautaires visant à réduire l’impact des maladies, dont les programmes directement axés vers les femmes, les orphelins, les enfants et les jeunes vulnérables ; visant à réduire la charge des soins pesant en particulier sur les femmes ; Renforcement des systèmes de santé et des systèmes communautaires visant à optimiser la mise en œuvre et la prestation de services, et plus particulièrement renforcement des capacités institutionnelles essentielles par le développement d’infrastructures physiques et le renforcement des organisations et des systèmes ; Renforcement des systèmes de santé et des systèmes communautaires mettant l’accent sur la mise en place de partenariats au niveau local, et en particulier le



31 Certaines activités ne sont PAS soutenues par le Fonds Mondial, comme : 1) recherches scientifiques fondamentales et recherches cliniques visant à démontrer l’innocuité et l'efficacité de nouveaux médicaments et vaccins – mais il est acceptable d'apporter un soutien, des soins et un traitement aux personnes séropositives dans le cadre d'essais cliniques en rapport avec le VIH et dans le contexte des politiques nationales pour l'approvisionnement en thérapie antirétrovirale ; 2) investissements de capital à grande échelle tels que construction d'hôpitaux ou de cliniques.
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Annexe 3 – Que finance le Fonds Mondial ?







développement de relations systématisées parmi et entre les organisations communautaires locales afin d’optimiser la coordination, d’exploiter les compétences et capacités de chacun et d’améliorer la qualité des services relatifs aux maladies ; Renforcement des systèmes communautaires visant à optimiser la mise en œuvre et la prestation de services, dont renforcement des capacités institutionnelles essentielles par le développement d’infrastructures physiques et le renforcement des organisations et des systèmes.



Environnement favorables  



  



  



   



Interventions pour le changement de comportement, Activités visant à réduire la vulnérabilité telles que l’accès ciblé aux services médicaux, sensibilisation aux droits de l’homme et au changement des lois et politiques, programmes pour lutter contre la stigmatisation et la discrimination et pour prévenir les violences sexuelles et sexospécifiques ; Actions auprès des communautés, dont les mesures préventives ciblées axées vers les populations affectées ; Programmes de prévention et de soin sur le lieu de travail pour les employés, avec développement de politiques relatives à ces programmes ; Mise en place et soutien permanent des interventions gérées par des personnes atteintes du et/ou infectées par le VIH, la tuberculose et/ou le paludisme, sous forme de groupes de soutien, de programmes d’information sur les traitements et les programmes de réduction des risques. Collaboration avec les hommes et les garçons pour promouvoir des normes et des comportements égalitaires entre les sexes (ex : compétences de paternité, responsabilité sexuelle et violence sexospécifique) Interventions communautaires visant à changer les normes et pratiques spécifiques aux sexes et les relations inégales entre les sexes Collaboration avec les autorités de police et les groupes criminalisés afin d’éliminer et répondre aux problèmes de violence contre les femmes, les hommes ayant des rapports sexuels avec des hommes, les personnes transgenres, les professionnels du sexe et les consommateurs de drogues Sensibilisation auprès des décideurs en vue de modifier, développer et/ou faire appliquer les lois et politiques en faveur des droits de l’homme, dont les droits des femmes et des enfants, des groupes marginalisés et des personnes atteintes du VIH Promotion des opportunités économiques pour les femmes par l’éducation, le développement de vocations ou de compétences, la microfinance et les programmes de génération de revenus Prestation d’informations et de services auprès des femmes et des filles afin de protéger et promouvoir leurs droits, dont les droits sexuels, de reproduction et autres Stratégies de scolarisation continue des filles et de sécurisation des écoles pour les filles



Renforcement des systèmes communautaires 32 À condition qu’il existe un lien clair et établi avec l’amélioration des résultats dans la lutte contre le VIH, la tuberculose et/ou le paludisme, les propositions de renforcement des systèmes communautaires peuvent inclure (dans la section 4.4.1 pour les interventions spécifiques à une maladie, ou une fois seulement à la section 4B pour les interventions transversales à plusieurs maladies) des activités relatives aux six composants de base d’un service de santé fonctionnel décrits dans le cadre d’action de renforcement des systèmes communautaires, tels que : 32



Voir Cadre d’action pour le renforcement des systèmes communautaires à l’adresse : http://www.theglobalfund.org/documents/civilsociety/CSS_Framework.pdf
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Annexe 3 – Que finance le Fonds Mondial ? Environnement favorable et sensibilisation :Les communautés ont besoin d’un environnement favorable pour fonctionner efficacement et garantir le respect des droits et la satisfaction des besoins. Cet environnement doit également permettre à la communauté de se faire entendre et aux organisations communautaires d’apporter des contributions efficaces aux politiques et processus de décision. Un environnement favorable englobe les aspects social, culturel, juridique, financier et politique ainsi que les facteurs quotidiens qui favorisent ou entravent la quête personnelle d’une meilleure santé : services médicaux, éducation, alimentation adéquate, eau et abris, sexualité et vie familiale, sécurité et liberté face aux nuisances suivantes : harcèlement, discrimination, violence et autres pratiques socioculturelles néfastes. Réseaux, liens et partenariats communautaires : Des réseaux, liens et partenariats communautaires fonctionnels sont d’une importance primordiale pour permettre des activités et services efficaces. En établissant des relations formelles et informelles fortes, les communautés, acteurs et autres parties prenantes peuvent collaborer en complémentarité et en se renforçant mutuellement, peuvent optimiser l’utilisation des ressources et éviter une duplication ou une concurrence inutiles. Les réseaux peuvent avoir diverses fonctions axées vers un intérêt commun, par exemple : réseaux de personnes atteintes par le VIH ou le SIDA et autres réseaux de personnes dans des populations affectées. La plupart d’entre eux se concentrent sur l’échange d’informations, d’expériences et de connaissances, et sur le soutien mutuel pour une sensibilisation, un développement stratégique, un renforcement des capacités et une mobilisation des ressources plus efficaces. Ressources et renforcement des capacités : Les ressources des systèmes communautaires englobent les ressources humaines, dont les personnes ayant des capacités, connaissances ou compétences appropriées, les capacités techniques et organisationnelles adaptées et les ressources matérielles, dont le budget, les infrastructures et les produits de base. Ces ressources sont nécessaires au fonctionnement des systèmes et organisations et à la prestation d’activités et de services. Elles comprennent les apports externes comme le financement et les fournitures, mais aussi les contributions effectuées par les communautés, car celles-ci sont une source primordiale de personnes, de connaissances et de compétences et qu’elles apportent souvent des fonds, des efforts et du matériel aux acteurs communautaires. Activités et services communautaires : Les activités et services communautaires sont au cœur du renforcement des systèmes communautaires. Les programmes, activités et services de qualité, s’ils sont basés sur des éléments factuels, rentables, fondés sur des services existants et susceptibles d’être adaptés et amplifiés, peuvent contribuer à créer une demande pour ces services, à modifier les comportements sociaux, à améliorer la santé de tous et à réduire la transmission de maladies au sein de la communauté. Les systèmes communautaires bénéficient ainsi d’une plus grande crédibilité, ce qui renforce le leadership et le pouvoir de sensibilisation. Les activités et services doivent être basés sur des normes acceptées, si elles existent, et doivent être mises en œuvre de manière éthique et durable par des personnes dotées de compétences et connaissances appropriées. Ils doivent être reliés aux systèmes nationaux de santé, de soutien social et de S&E. Renforcement de l’organisation et du leadership : Le renforcement de l’organisation est un domaine clé ; il vise à renforcer les capacités des acteurs communautaires à conduire et gérer les processus de base qui sous-tendent leurs activités : développement et gestion efficaces de programmes, systèmes et services ; assurer leur responsabilité envers les communautés, parties prenantes et partenaires ; établissement d’un leadership pour améliorer l’environnement favorable et ainsi obtenir de meilleurs résultats médicaux. Voici quelques exemples de connaissances et compétences nécessaires dans ce domaine : leadership pour représenter la vision et les objectifs de l’organisation en interne et en externe, développement de systèmes de responsabilité et participation aux processus de décision, gestion du personnel et respect de ses droits et des lois sur l’emploi.
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Annexe 3 – Que finance le Fonds Mondial ? Planification du suivi et de l’évaluation : Un pays doit impérativement disposer d’un système de S&E fonctionnel pour pouvoir répondre aux différents défis de santé. Celui-ci fournit des informations stratégiques nécessaires à la prise de décisions appropriées pour gérer et optimiser les programmes, formuler des politiques et des messages de sensibilisation et améliorer la planification. Il fournit également des données permettant de satisfaire aux critères de responsabilité. Le S&E communautaire est d’une importance primordiale pour les systèmes communautaires ; le S&E doit donc tirer profit des données fournies par les membres de la communauté (à l’aide de méthodes de recherche qualitatives et participatives comme la recherche-action ; ou de groupes d’orientation et d’entretiens avec des informateurs clés), aussi bien que mesurer les apports et réalisations opérationnels et procéder à des évaluations organisationnelles internes ou externes.



Directives pour les propositions de la Série 10 du Fonds mondial : Candidat pays seul



97



Annexe 3 – Que finance le Fonds Mondial ? À condition qu’il existe un lien clair et établi avec l’amélioration des résultats dans la lutte contre le VIH, la tuberculose et/ou le paludisme, les propositions de renforcement des systèmes de santé peuvent inclure (dans la section 4.4.1 pour les interventions spécifiques à une maladie, ou une fois seulement à la section 4B pour les interventions transversales à plusieurs maladies) :  Information : Renforcement du suivi des performances des systèmes de santé en référence spécifique aux trois maladies, à l’aide de collectes et d’analyses de données sur les paramètres du système de santé (ex : données sur les prestations de services des secteurs public et privé à l’aide d’évaluations des infrastructures, données sur le personnel optimisées à l’aide de multiples sources de données, renforcement des capacités de gestion des données locales).  Prestation de services : Pour que les personnes atteintes du VIH, de la tuberculose et/ou du paludisme puissent bénéficier de soins personnels et non-personnels de meilleure qualité, certaines actions peuvent s’avérer nécessaires pour renforcer la demande publique pour ces services. Ces actions ont pour but de : renforcer la supervision et la gestion des ressources et des infrastructures ; augmenter l’implication des systèmes communautaires, de la société civile et du secteur privé dans la prestation de programmes de santé publique ; renforcer les services de diagnostic et des laboratoires.  Produits et technologies médicales : Pour obtenir un accès plus équitable aux médicaments et technologies essentiels en rapport avec les trois maladies, certaines actions peuvent s’avérer nécessaires pour renforcer : les politiques, normes et directives ; les capacités à fixer et négocier des prix ; le contrôle qualité des produits prioritaires ; les systèmes d’approvisionnement, de stockage et de distribution ; le soutien à la pharmacorésistance, à la pharmacovigilance, à la sécurité du patient et l’usage rationnel de médicaments, de produits et d’équipements médicaux.  Financement : Pour améliorer la protection contre les risques financiers et la prise en charge des personnes atteintes du VIH, de la tuberculose et/ou du paludisme et pour une utilisation plus transparente et efficace des ressources, certaines actions peuvent s’avérer nécessaires incluant : renforcement des systèmes de suivi des ressources financières pour les trois maladies ; actions visant à améliorer l’accès financier aux services, telles que l’optimisation ou la multiplication des dispositifs d’assurance sociale durable pour garantir l’accès des populations clés aux services essentiels.  Personnel de santé : Pour que le personnel (secteurs public et privé) puisse offrir des services plus efficaces en rapport avec les trois maladies, certaines actions peuvent s’avérer nécessaires : renforcement de la production de personnel de santé ; leur recrutement, la répartition, la rétention et la productivité. Ces actions peuvent aussi faire appel à de nouvelles approches pour : la formation pré- et en service ; le renforcement de la gestion du personnel ; des incitations appropriées à la répartition et à la rétention ; la délégation des tâches.  Leadership et gouvernance : Pour optimiser la gouvernance des systèmes de santé en référence spécifique à leur impact sur le VIH, la tuberculose et/ou le paludisme, certaines actions peuvent s’avérer nécessaires : renforcement des capacités pour optimiser la sensibilisation à ces trois maladies ; mise en place de coalitions avec d’autres secteurs et des acteurs extérieurs au gouvernement, dont la société civile ; optimisation de la supervision et de la régulation des services ; soutien de la recherche politique et systémique en rapport avec les trois maladies. Les interventions transversales de RSS mentionnées à la section 4B ne se limitent pas forcément aux activités du secteur santé ou à ces trois maladies. Elles peuvent également
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Annexe 3 – Que finance le Fonds Mondial ? cibler d’autres secteurs comme l’éducation, le lieu de travail ou les services sociaux. Cependant, en accord avec la politique du Fonds mondial, le soutien aux systèmes de santé n’est accordé que s’il peut être irréfutablement démontré qu’ils contribuent à lutter contre le VIH, la tuberculose et/ou le paludisme.
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